
Commune de Mex

Reglement Bur le plan d'extension partiel fixant une zone de sports et de
loisirs aux lieux dits liEn Chan~Ü - Les Vaux"

art. 1) - Le present reglement s'applique au perimetre delimite Bur le plan et
fixe leg rpgles destinees a assurer l'amenagement d'une zone reservee
aux sports et aux loisirs.'

art. 2) - Cette zone est destinee a l'amenagement de terrains, d'emplacements,
d'installations propres a la pratique des sports et ades construc-
tions en relation avec la destination de la zone, a l'exclusion des
sports tels que le motocyclisme et le kartingo

Des bltiments d1habitation permanente, de mode~te importance, inde-
pendants ou incorpores aux constructions sus-mentionnees, pourront
etre admis s'ils gant necessites par une obligation de gardiennage
ou de gestion.

art. 3) - La distance minimum entre leg fa~ades d'un bltiment et la limite de
propriete vois~ne cu du domaine public, s'il n'y a pas de plan d'ali-
gnement, est,de 8.00 m. au minimum.

art. 4) - La surface bltie ne petitexceder le 1/30 de la surface totale de la
parcelle. Les surfaces des terrains'de jeux, courts de tennis,
piscines, eta. ne gant pas considerees Gemme surfaces baties.

art. 5) - Le nombre des niveaux des bltiments est limite a un rez-de-chaussee.

Cependant, lorsque la pente du terrain naturel, .mesuree dans l'axe
du batiment ou de,la partie de batiment concernee, est egale DU supe-
rieure a 15%, la construction pourra comprendre un rez-de-chaussee in-
ferieur, clontla surface ne devra pas depasser la moitie de la surface
du rez-de-chaussee.

art. 6) - Les bltiments auront des toitures dont'les pentes ne geront pas in-
ferieures a 20° (env. 36%). Les toitures geront recouvertes de tui-
leg, d'ardoises d'amiante-ciment de couleur foncee ou de materiaux
analogues admis par la Municipalite.-

art. 7) - Des places de stationnement pour vehicules prives doivent etre pre-
:vues en suffisance. Le dossier d'enquete comprendra un plan d'ame-
nagement complet de la propriete (aeces, plaGe de stationnement, plan-

tations, etc~). '

ar ~. t; - Pour taut ceiui n'est pas specifie dans le present reglement, le
reglement communal sur la plan d'extension et la police des construc-
tions est applicable, notamment leB regles generales a toutes leg
constructions.


